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Christiane Klapisch-Zuber

La bourse ou les boules de saint Nicolas.
De quelques représentations des biens féminins en Italie (fin du Moyen
Age)

1 « La richesse des femmes  »  : le titre est échu à plusieurs ouvrages importants parus dans
les quinze dernières années. En 1983 la traduc-tion française d’un livre de l’anthropologue
américaine Annette Weiner, l’adopta alors que le titre anglais, « Women of value, men of
renown », insistait moins sur la richesse que sur la valeur des femmes dans les Iles Trobriand1.
Plus récemment, l’ouvrage de la médiéviste canadienne Andrée Courtemanche, s’attachant à
décrire les « Patrimoines et gestion à Manosque au XIVe siècle » selon l’énoncé du sous-titre,
prenait de nouveau cette formule en titre principal2. Les deux ouvrages analysent l’accès des
femmes à certaines richesses et leurs capacités à les gérer et les faire circuler, les bénéfices
matériels et symboliques qu’elles en tirent, le prestige social et la place que cette possession
leur confère dans les représentations collectives de leur communauté et de l’univers. Tous
ces avantages ne se découvrent pas au premier coup d’œil ; dans le cas des îles Trobriand,
ils avaient, par exemple, échappé à Malinovski. En somme, chez l’historienne comme chez
l’anthropologue, ce simple titre insiste d’emblée sur le caractère positif d’une démarche
ambitionnant de mettre en évidence les pouvoirs féminins.

2 En Italie, dans les cités marchandes de la fin du Moyen Age, la transmission des fortunes
et des patrimoines au fil des générations inclut sans conteste une richesse liée aux femmes.
Des biens féminins participent à la circulation intergénérationnelle des biens et entrent dans
les échanges économiques. Mais la vie de cette richesse féminine est comme souterraine.
Dans ces sociétés gouvernées par des banquiers et de grands négociants, les biens assignés ou
transmis aux femmes par legs, héritage ou donation prennent une forme surtout monétaire. On
pourrait croire que cela consent à leurs détentrices nominales la disposition de biens fluides
et maniables. Or, s’il en va bien ainsi dans certaines grandes villes commerçantes d’Italie - à
Gênes aux XIIe-XIIIe s.3, à Venise aux XIVe-XVIe s.4 - le contraire se passe en Toscane et en
particulier à Florence. Dans la théorie et la pratique, la gestion de leurs biens y échappe presque
complètement aux femmes. Par un long processus qui s’est poursuivi au fil d’au moins deux
siècles (XIIe-XIVe s.), les Florentines ont vu cette gestion accaparée par les hommes, pères
ou maris, qui étaient leurs proches5. A la fin du Moyen Age et à la Renaissance, la « richesse
des Florentines » ne sort de la clandestinité, en règle générale, qu’aux deux extrémités de leur
vie conjugale : dans l’attente d’un très proche mariage et la période des noces, d’une part, et,
de l’autre, quand le couple est défait par la mort du mari.

3 « Chi to’ donna, vuol danari. » Qui prend femme veut de l’argent - traduction à laquelle on
peut préférer : S’il prend femme, l’homme aura besoin d’argent. Cet adage toscan convient
autant à la brève réflexion sur les représentations de la richesse féminine que ces pages veulent
introduire qu’à une étude plus ancienne sur les cadeaux nup-tiaux du mari à sa femme6. La
formule associe la femme et l’argent, mais par la médiation de l’époux. Que le fiancé, ou le
mari, soit poussé à prendre femme parce qu’il veut de l’argent, ou que, prenant femme, il ait
besoin d’argent, elle explicite l’étroitesse du lien entre la femme et des richesses exigées et
dépensées par le mari lors de l’entrée de son épouse dans sa maison.

4 Dans quelle mesure, en effet, peut-on parler de la richesse des femmes  ? Le problème a
de multiples dimensions, légales, sociales et économiques, que mon propos n’est pas de
détailler ici. Des travaux récents, portant sur la théorie et la pratique du droit, ont éclairé
le contexte juridique des prestations et échanges matrimoniaux et des règles gouvernant la
transmission des biens7. Ils forment le socle sur lequel on peut asseoir quelques propositions
sur les représentations, mentales ou figurées, spécifiques des biens féminins. La législation
somptuaire aussi a suscité des analyses fouillées et convaincantes8. Ces diverses enquêtes
mettent parfois indirectement en question un aspect moins souvent abordé : la nature, ou la
qualité, des biens et des objets dénotant la richesse des femmes. Elles obligent en somme à
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s’interroger sur ces objets décrits par les notaires, les contrats, les inventaires, glorifiés par
les poètes et les amants, blâmés par les moralistes, figurés par les artistes, mais rarement pris
dans leur double réalité, matérielle et symbolique, de richesse féminine. Il s’agirait donc non
seulement de cerner leur fonction sociale, mais de repérer les valeurs, morales et idéologiques
qui leur sont attachées, les représentations qu’on s’en fait et les images qu’on en donne. Que
donne-t-on à voir de la richesse féminine dans la Toscane des XIVe-XVe siècles ? Au reste,
la voit-on comme telle ? Et les limites, enfin, qui frappent son exposition, sa monstration,
indiquent-elles des restrictions fondamentales à la propriété et à l’usage de leurs biens par les
femmes ? 

5 Une remarque préliminaire doit situer la fortune des femmes dans la Toscane de la fin
du Moyen Age. Si, dans la population toscane du XVe siècle, et particulièrement dans sa
composante urbaine, on étudie la distribution de la fortune soumise à l’impôt en tenant compte
du sexe des contribuables9, on s’aperçoit que la richesse mise au compte de chacun des deux
sexes n’est pas associée de la même manière à leur cycle de vie respectif. Au départ des
courbes de fortune moyenne selon l’âge, la présence de quelques rares héritières et de plus
nombreuses orphelines adolescentes dotées par leurs tuteurs, expliquent le haut niveau des
biens déclarés aux noms de femmes10. Dans ce premier groupe d’âges, le niveau de la richesse
féminine est tout à fait comparable à celle tombée aux mains de jeunes hommes que la mort de
leur père a rendus précocement héritiers. Mais, à l’inverse des hommes, les biens déclarés par
des Florentines ne cessent de diminuer en nombre et en valeur alors que leur âge augmente.
Les richesses détenues par les hommes11 ne cessent de s’accroître en valeur moyenne après
l’âge de 40 ans pour atteindre leur sommet avant la soixantaine du détenteur. A cet âge-là, au
contraire, les femmes autonomes ont plongé au plus bas de la pauvreté.

6 La fortune féminine échappe donc à l’accumulation qui caractérise si fortement celle des
hommes au fil de leur vie. Les implications de cette déchéance économique liée à l’âge sont
loin d’être négligeables, et cela sans doute plus encore du point de vue des mentalités que
des réalités. De fait, dans cette Italie des sociétés marchandes, la « richesse des femmes » est
comme figée par le système dotal. Elle ne peut s’accroître, parce que la dot, pour bien remplir
sa fonction, est définie une fois pour toutes, et parce que le droit rend impossibles les dons
entre époux après la conclusion ou la consommation du mariage12. Le fonds dotal constitué
au mariage, chargé de subvenir aux frais du ménage et éventuellement aux futurs besoins de
la veuve, est en principe intouchable. Si tout se passe bien, la veuve retrouvera à la sortie de
l’union conjugale sa dot telle qu’elle avait été définie à son entrée et, idéalement, telle que
l’épouse l’avait portée à son mari lors des noces.

7 Ces situations juridiques appellent quelques observations corollaires. Et d’abord : entre les
mains des femmes, les richesses ne s’accroissent pas, et ne peuvent pas s’accroître. Si elles
changent, c’est pour diminuer, pour s’évaporer. Il existe un parallélisme frappant entre elles
et l’hon-neur sexuel des femmes. Celui-ci repose sur un capital intouchable, sur une virginité
donnée une fois pour toutes et, à défaut, sur la chasteté. Un tel capital doit se gérer avec
une prudence dont les femmes par elles-mêmes sont incapables. De même la dot, capital en
théorie inaliénable, est menacée dans son intégrité par la nature légère et changeante de sa
porteuse. Il y a là assez pour justifier que la gestion en soit confiée à l’époux. Au moins dans les
classes dominantes, principes de droit et situations pratiques rencontrent donc, et consolident,
les préjugés les plus courants, réputant les femmes dépensières ou futiles et incapables de
contrôler leurs pulsions sexuelles.

8 La femme mariée assurément reste propriétaire formelle de sa dot, mais elle en a perdu
la gestion, transférée au mari dans la plupart des grandes villes du nord de l’Italie et tout
particulièrement à Florence. Cette femme mariée devient ainsi une propriétaire quasiment
invisible. Sa dot est confondue dans la richesse du ménage, et elle est mise au compte
d’une autorité masculine. Aussi en va-t-il de la «  richesse des femmes  » comme de leurs
liens généalogiques propres. La mémoire individuelle et collective s’en perd rapidement, du
moins ne renvoie-t-elle qu’un écho confus et affadi du statut de la famille d’origine. Cette
amnésie rend impossible la transmission des biens féminins en tant qu’ensembles bien définis,
dévolus par une génération à l’autre. A Flo-rence, l’impossibilité de constituer et transmettre
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des «  matrimoines  » -  un terme que nous trouvons au contraire sous la plume d’Andrée
Courtemanche dans le contexte provençal - appauvrit et gomme en quelque sorte la mémoire
diachronique et freine vigoureusement l’inser-tion des femmes dans le temps historique.

9  Une conséquence est que les richesses des femmes (et d’abord cette dot qui leur reviendra
à leur veuvage) ne peuvent guère être montrées sans choquer  : soumises et discrètes, les
Florentines n’ont pas à afficher leur qualité de propriétaires ou de femmes d’affaires. Pourtant,
les artistes de la haute Renaissance prodiguent souvent aux femmes qu’ils représentent un
déploiement extraordinaire et raffiné de richesses13. Les raffinements de leurs « ornements »
sont détaillés avec une complaisance qui aurait fait dresser les cheveux sur la tête de leur plus
illustre contempteur, Tertullien14. Que les contemporains aient été capables de faire le partage
du merveilleux ou du rituel et de la réalité dans ce qui leur était présenté n’est pas douteux : ce
n’est malheureusement pas le cas des historiens, qui trop souvent ont tiré, naïfs, la conclusion
qu’une telle abondance de biens et d’élégances ne pouvait qu’être l’écho du statut distingué
reconnu à La Femme de la Renaissance. Mais s’agit-il bien, dans cette richesse si constamment
associée aux femmes par l’iconographie, dans ces robes somptueuses et ces joyaux exhibés
par des femmes, d’une richesse des femmes ?

10 On trouve, de fait, à l’origine de la plupart des richesses féminines exhibées des cadeaux
maritaux faits à l’occasion du mariage. Or, leur caractéristique est d’être éphémères. Tout se
passe comme si ces « dons » devaient imprimer la marque du mari sur sa femme dans la période
nuptiale, comme s’ils devaient être arborés avant, pendant et peu de temps après les noces,
mais s’évanouir leur tâche remplie. Aussi, dans le trousseau assemblé par la famille de l’épouse
et apporté au moment des noces, les joyaux n’entrent-ils pour rien. Si l’on y compte quelques
robes d’apparat, le trousseau consiste surtout en linge de corps et menus objets personnels15.
La robe de mariage, toute la joaillerie que portera jamais la jeune femme proviennent des
cadeaux du mari faits dans la période nuptiale et des présents offerts par sa parenté le jour
des noces. Les lois somptuaires n’autorisent du reste l’épousée à s’en parer que dans les mois
précèdant les noces, parfois dans l’année qui les suit. Cette faculté lui est ensuite retirée. Et
le mari peut alors reprendre ce qu’il avait donné et en disposer à sa guise : le restituer ou le
prêter, le vendre, louer ou donner16.

11 Cette richesse des femmes est donc plutôt une richesse des maris investie, comme disent les
contemporains, « sur le dos » de l’épouse. La limitation dans le temps affectant le port de
ces ornements ne retire rien à leur importance rituelle et sociale. Du premier de ces points de
vue, il est impensable qu’un mari toscan se soustraie à l’obligation d’habiller, de « vêtir » son
épouse, sanctionnant de la sorte son passage dans les rangs des femmes mariées et son entrée
dans sa propre famille. Du point de vue social, l’affichage somptuaire est largement accepté,
dans cette période des noces, à condition que le déploiement de richesses matérielles tourne
à l’honneur des familles qui s’allient. Leur rivalité mais aussi leur collaboration s’expriment
dans la parure de la femme autour de qui se constituent de nouvelles parentèles. La femme
est le support physique d’un étalage de biens disant le statut social et le rang relatif. Dès son
entrée dans sa maison, elle devient de surcroît le blason de son mari, et les ornements qu’elle
porte dans toute la période fortement ritualisée du passage et de l’agrégation à une nouvelle
famille proclament ce rôle haut et fort. A condition que l’ordre social et la paix publique ne
soient pas outragés par l’excès et l’orgueil, même les plus austères critiques des comportements
dispendieux reconnaissent l’utilité sociale de telles entorses à l’humilité chrétienne. Et peut-
être ces moralistes se rassurent-ils par la pensée que les parures associées à la beauté féminine
qu’elles ont pour mission d’exalter, participent de sa nature fugace et méprisable. Sic transeat
gloria mundi.

12 Les richesses étalées lors des noces, qui ont fait des jeunes épousées des reines éphémères,
retournent donc dans les coffres du mari et de ses héritiers peu après. Que montrer, alors,
et comment, lorsqu’on entend évoquer la « richesse des femmes », à savoir cette dot et ce
trousseau, qui, du moins en principe, appartiennent en propre aux femmes ?

13 Au XIVe siècle, au début du XVe, les femmes qui se marient entraînent de fait dans leur
sillage des richesses bien réelles et physiquement perceptibles chez leur époux. Le trousseau,
qui fait partie de la dot et dont la valeur est comptée dans celle-ci, les suit dans la procession
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nuptiale. Or, comme chacun sait, « nullum fiat conjugium sine dote », pas de mariage sans
dot. Le transport du trousseau derrière la mariée proclame donc bel et bien qu’une union est
légalement conclue, que la consommation charnelle qui ne saurait tarder donnera des héritiers
légitimes à une maison. Ainsi, le trousseau doit être pris comme le signe métonymique et
matérialisé de la dot et il apparaît aussi comme la métaphore de la légitimité de l’union. On ne
peut montrer dans la rue des florins ou des propriétés, mais l’étalage public, la monstration des
pièces qui le composent disent tout autant la légitimité de l’alliance que la richesse de la famille
donnant une de ses filles à une autre. Au XIVe siècle, du reste, ce trousseau est effectivement
montré dans les coffres qui le contiennent et dont on laisse le couvercle bien ouvert17. Cette
promenade ostentatoire perd progressivement de son éclat lorsque les réglements somptuaires
ne se contentent plus d’imposer des limites au nombre et à la qualité des membres du cortège,
mais ordonnent la clôture des coffres, puis encadrent leur coût propre. La famille de la mariée,
qui avait la charge de leur confection, avait d’abord reporté sur le contenant le faste qu’elle
ne pouvait plus exhiber par le truchement du trousseau étalé dans les coffres ouverts. Pour
finir, on renonce dans le courant du XVe siècle à véhiculer dans les rues ces compagnons
encombrants de l’épousée. Et les coffres, ayant perdu leur ancienne fonction rituelle et sociale,
retournent à leur simple nature de mobilier, tandis que le luxe de leur décor se trouve confiné
dans l’intimité du nouveau couple.

14 On ne s’étonnera pas que, lorsqu’ils veulent signifier la richesse des femmes, les artistes
choisissent si souvent de représenter le cortège nuptial, ou en évoquent le trousseau, ou même
simplement les coffres qui contiennent ce dernier18. Ils se savent réveiller alors chez les
spectateurs l’imagination et le souvenir d’une expérience visuelle que tous les habitants d’une
cité pouvaient encore partager au début du XVe siècle. Les autres représentations des richesses
dotales d’une femme, en revanche, font appel à un réseau de références extérieures au champ
nuptial. Une femme peut être montrée exhibant le document qui atteste ses titres dotaux (fig.
1)19. Mais ce geste, certes bien réel, ne parle guère à l’imagination, sauf à celle des juristes.
La bourse remise à un homme prenant femme est plus riche d’évocation. Une bourse traduit
bien en termes iconographiques la dot avec laquelle la richesse féminine tend à se confondre
en Toscane. Or cette bourse est aussi ambiguë que la femme même.

15 Dans les milieux marchands, la dot peut être payée comptant, et elle l’a longtemps été. Mais
elle consiste de plus en plus souvent à la fin du XIVe siècle et au XVe en des jeux d’écriture sur
des fonds bancaires. Dans l’un et l’autre cas, cependant, elle se compose de valeurs mobilières
et exclut les biens-fonds. Dans les classes populaires, lorsqu’elle ne se confond pas tout
simplement avec le trousseau, quelques lires ou écus en font office. Faut-il s’étonner dès lors
qu’on la représente si souvent par une bourse contenant des pièces de monnaie ?

16 L’iconographie des derniers siècles du Moyen Age fait de la bourse le signe de la circulation et
de l’échange. En cela elle diffère profondément de l’escarcelle, objet personnel, personnalisé
par son décor et marqué par la proximité corporelle de son porteur : on donne une escarcelle en
cadeau, non pas en paiement. Au contraire, la bourse est un simple contenant, qu’on représente
mou, informe, de couleur neutre, ne recevant de forme et de valeur que de son contenu. Or
les valeurs qu’on déplace avec une bourse et dont elle est le signe, peuvent être aussi bien
négatives que positives20.

17 Aux premières, lues en noir, renvoient l’usurier des sculptures romanes, qui rôtit en enfer la
bourse sur la poitrine, ou Judas, pendu les deniers de la trahison accrochés au cou, ou encore
la figure d’Avaritia, une vieille femme desséchée serrant fiévreusement sa bourse21. Le riche
égoïste, le puissant impie et prévaricateur, le juge corrompu, ou le corrupteur d’un juge aussi
intègre que saint Yves (fig. 1)22, le clerc simoniaque, le voleur ou le recéleur - tous ces méchants
se font passer de l’un à l’autre des bourses pleines.

18 Mais la bourse peut aussi être neutre, un simple moyen de paiement, égalisant légitimement
par l’argent qu’elle contient le déséquilibre temporaire résultant d’un service ou du transfert
d’un objet. Une compensation financière en justice, un expert justement payé pour ses avis,
un voyageur réglant sa course au voiturier... tout cela la remise d’une bourse peut l’exprimer.

19 Une bourse opère enfin des déplacements franchement positifs, et la dot est de leur nombre.
Le prêt grâcieux et amical, les offrandes à l’Eglise - celle, par exemple, si fréquemment
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représentée dans les manuscrits du Décret de Gratien, des jeunes enfants donnés aux moines
en même temps qu’une énorme bourse -, le patronage des églises, les restitutions de dettes,
les dons charitables aux pauvres, tous ces actes louables trouvent chez les miniaturistes leur
traduction sous la forme de bourses. La Charité même, qu’on montre plus souvent comme
une plantureuse mère nourricière, est parfois figurée tenant une bourse dans son giron et en
extrayant les monnaies de ses aumônes23.

20 La dotation des filles pauvres devient l’une des œuvres de miséricorde les plus typiques des
cités italiennes du moyen âge tardif. A l’époque des grands-ducs de Toscane encore, elle se
classera au premier rang des entreprises de charité publique24. A nouveau, nous la trouvons très
souvent représentée par la remise d’une bourse. Dans une peinture romaine de l’Annonciation,
c’est la Vierge en personne qui, toute absorbée qu’elle soit dans l’écoute du message de Gabriel
et la conception par l’Esprit Saint, remet aux pucelles romaines bénéficiaires d’une fondation
pieuse les bourses aux cordons rouges contenant leur dot25 (fig. 2). Nul doute qu’on n’ait de
cette manière évoqué une pratique bien réelle. Une fresque à l’oratoire des Buonomini di San
Martino de Florence, une confrérie charitable portant secours aux « pauvres honteux », montre
la dotation d’une fille pauvre ; le peintre représente un des confrères glissant dans la main du
jeune marié des pièces qu’il tire d’une bourse rouge. De même les dirigeants ou les comptables
des hospices accueillant au XVe siècle les enfants trouvés - la Scala à Sienne, les Innocenti à
Florence - ou ceux des fondations grand-ducales du XVIIe payaient effectivement une somme
comptant au mari et la lui remettaient personnellement lorsqu’il passait l’anneau au doigt de
sa femme. La dot pouvait donc bien être contenue dans une bourse, et s’en suffire.

21 Dans toutes ces images, la dot ou la bourse de la dot n’est pas remise à la femme, mais à son
mari et en même temps qu’elle. Personne ne se méprend et n’ignore qu’il s’agit d’un mariage et
de la dot qui le légitime. Mais qu’advient-il quand il faut représenter la dot d’une femme, ou de
toute autre richesse lui revenant, sans le mari qui va la prendre en charge ? L’exemple de saint
Nicolas montre le travail d’abstraction qui opère dans un tel cas et conduit à une déréalisation
presque complète de la figure iconographique représentant cette richesse féminine.

22 Saint Nicolas, l’un des saints les plus honorés de l’Europe médiévale, est aussi l’incarnation
la plus répandue du doteur charitable. L’un des épisodes de sa Vie, qui trouve depuis le XIIe
siècle un immense écho dans l’Occident chrétien et spécialement en Italie, concerne la dotation
faite en secret des trois filles d’un noble tombé dans la misère. Pour les sauver de la faim
le père méditait de prostituer ses filles (selon la Légende dorée, il était passé à l’acte)26. En
jetant subrepticement par la fenêtre dans la maison menacée « des pièces d’or serrées dans un
linge »27, Nicolas permet au père indigne de marier honorablement, de « condurre a onore »
successivement chacune de ses filles. La dotation de charité par le saint apparaît comme le
prototype de ces œuvres pieuses qui, un peu plus tard, multiplieront en Italie les institutions
offrant la rédemption aux filles déchues, un asile à la féminité menacée ou une dot aux filles
démunies. Bien avant que l’Etat florentin ait mis en place un dispositif dotal, le Monte delle
doti, qui touchera surtout les familles fortunées de la ville après 1433, saint Nicolas le doteur
a pris, en somme, le parti des filles pauvres et donné un modèle aux testateurs dont héritiers
et exécuteurs s’épuisent à dénicher les humbles pucelles dignes de leurs libéralités28.

23 Comment les artistes italiens des XIVe-XVe siècles ont-ils traité cette légende ? Il faut d’abord
noter qu’ils ne représentent pas toujours des bourses en bonne et due forme, quoique ces objets
apparaissent fréquemment29. Le saint jette aussi, ou tient dans la main, des sortes de boules,
qui ressemblent à des pommes dorées, ou parfois s’aplatissent pour prendre l’apparence d’une
très large monnaie d’or30. Jetées par la lucarne, les boules atterrissent dans le giron des filles
du noble. Un miniaturiste représente celles-ci sommeillant et, nichées dans le pli de leur
robe, au bas de leur ventre, les fameuses boules d’or venues comme sceller leur pudeur, leur
« vergogna », et garantir avec leur honneur sexuel l’honneur tout court de leur père (fig. 3)31.

24 Avec cette représentation toute abstraite de la dot, nous entrevoyons peut-être la place
théorique que les contemporains reconnaissent à la « richesse des femmes ». Ils ne semblent
pas y voir d’emblée l’expression d’un pouvoir féminin qu’il s’agirait, dans et hors la maison,
de nier, combattre ou reléguer. Ils ne la considèrent pas de façon explicite comme un moyen de
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s’enrichir, un instrument capable de multiplier les biens matériels, ce que serait un capital - une
bourse pleine - confiée à des mains masculines. Ils ne soulignent pas davantage le moyen que
le mari y trouverait d’affirmer son rang ou de s’élever socialement... Non ! la richesse propre
des femmes, en Toscane, c’est d’abord et surtout, comme les dots jetées par saint Nicolas,
des boules qui roulent, n’amas-sent pas mousse - des sortes d’abstractions promises, comme
leurs destinataires de la légende, à la léthargie et au silence, ces conditions né-cessaires de leur
récupération (et de leur valorisation) par les hommes.
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Résumé / Abstract

 
Les biens féminins ont une existence peu visible dans la Toscane de la fin du Moyen Age.
Dans la vie quotidienne, les maris disposent des richesses que leurs femmes leur apportent
en dot, car celle-ci serait menacée par une gestion féminine. Les ornements féminins, pour
leur part, ne restent pas toujours dans la possession de la femme mariée. Aussi, quand on
veut dire la richesse féminine, passe-t-on par la métonymie du trousseau. Ou bien peintres et
miniaturistes représentent par une bourse les biens transmis par les femmes ou circulant du
fait de leur mariage, choix qui révèle le caractère volontairement abstrait conféré aux biens
appartenant aux femmes.
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Women’s property had no visible existence in medieval Tuscany. Husbands controlled largely
the properties brought to them as dowries by their wives. It was generally considered that
female administration of property would ineluctably diminish or even destroy it. Therefore,
the metonymic images of the trousseau or a pouch were used as iconographic equivalents of
the dowry and other female properties. This choice reveals that artists consciously conferred
an abstract character to women’s riches.


